
 
Conditions générales du groupe usedSoft gci-après « usedSoft ») pour la vente de 
logiciels 

 

§ 1 Généralités 

1. Les condeteons générales de vente suevantes (ce-après dénommées « CG de vente ») 
sont applecables à toutes les soceétés appartenant au groupe usedSoft (ce-après 
dénommé « usedSoft »), à savoer usedSoft Deutschland GmbH (Dortmund, D), 
usedSoft Österreech GmbH (Veenne, A), usedSoft France SARL (Pares, F), usedSoft 
Benelux BV (Amsterdam, NL) aense que usedSoft Internateonal AG (Zoug, CH). 

2. Ces CG de vente s'applequent automatequement à tous les cas dans le cadre 
desquels usedSoft vend des lecences de logeceel à ses cleents, et ce que ces ventes 
s'effectuent en legne ou non. 

3. Les CG de vente sont applecables dans leur verseon valede respecteve à la date de 
concluseon du contrat. 

 

§ 2 Domaine d'application 

1. Les présentes CG de vente s'applequent exclusevement : toutes condeteons 
devergentes ou complémentaeres du cleent, de même que ses propres condeteons 
générales ne feront pas partee entégrante du contrat, même se celles-ce ne peuvent 
être expressément contredetes. De même, l'acceptateon sans réserve de 
commandes par usedSoft n'empleque pas l’approbateon de condeteons devergentes ou 
complémentaeres ou des CG du cleent. 

2. Les CG de vente ne s'applequent qu'aux entrepreses, personnes morales de droet 
publec ou de patremoene séparé de droet publec. 

 

§ 3 Zone de prestation, contenu des prestations, conclusion du contrat 

1. usedSoft vend des droets de lecences de logeceel unequement au seen de l'Europe. Le 
contenu de la prestateon conseste dans la transmesseon de lecences de logeceel pour 
des programmes logeceels. La zone de prestateon comprend les pays de l'Uneon 
européenne, les autres États de l'Espace économeque européen (EEE) et la Suesse. 
L'étendue des droets d'exploetateon de la lecence de logeceel est régee par les 
desposeteons empérateves du droet d'auteur aense que par les condeteons de lecence du 
tetulaere du droet (tout parteculeèrement les condeteons d'exploetateon respectevement 
applecables conformément à PUR (droet d'utelesateon d'un produet), CLUF (Contrat de 
Lecence Utelesateur Fenal), etc. Les droets d'exploetateon sur les programmes logeceels 
seront transférés selon les desposeteons légales, notamment celles du droet d'auteur. 

2. Les bons de commande segnés par le cleent sont consedérés comme des offres du 
cleent. usedSoft despose de quatre semaenes pour accepter une offre. 
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3. La présentateon des produets dans la bouteque en legne ne constetue pas non plus 
d'offre ferme de concluseon d'un contrat de vente. Une commande passée sur la 
bouteque en legne constetue également une offre du cleent que usedSoft peut 
accepter dans un délae de quatre semaenes. 

4. En clequant sur le bouton de commande à la derneère étape du processus d'achat, 
vous passez une commande de maneère ferme (§ 145 Code cevel allemand (BGB)). 
Un accusé de récepteon envoyé par usedSoft n'empleque pas l'acceptateon de l'offre 
d'achat du cleent. L'accusé de récepteon ne suffet pas à former le contrat. 

5. Le contrat de vente n'est formé qu'avec la confermateon de commande explecete 
écrete de usedSoft, un contrat conclu endeveduellement ou une facture établee par 
usedSoft. 

6. Le contenu de la prestateon résulte au fenal de la confermateon de commande écrete 
de usedSoft, d'un contrat conclu endeveduellement ou d'une facture établee par 
usedSoft. 

7. Se l'enstallateon/actevateon des programmes logeceels dont le cleent a acques les droets 
de lecence auprès de usedSoft nécessete la saesee d'un code à cheffres attrebué par le 
tetulaere des droets, par ex. clé produet, ID d'enstallateon, ID du produet, etc. (ce-après 
dénommé « code d'actevateon »), un code d'actevateon pour chaque droet de lecence 
logeceelle acques sera compres dans la levraeson. La procédure de saesee prescrete par 
le tetulaere des droets devra être précesément respectée lors de l'utelesateon du code 
d'actevateon. 

8. La mese à desposeteon d'une copee des programmes logeceels destenée à l'enstallateon 
n'est pas encluse dans la levraeson. Se les cleents ne desposent pas des programmes 
d'enstallateon nécessaeres pour l'enstallateon des programmes logeceels, et qu'els ne 
sont pas en mesure de se les procurer (par ex. en les téléchargeant sur la page 
d'accueel du tetulaere des droets), usedSoft mettra gratuetement à desposeteon un 
support de données permettant une enstallateon. 

 

§ 4 Modalités de paiement 

1. Les prex applecables sont ceux respectevement convenus et endequés par usedSoft 
dans les confermateons de commande ou les factures respecteves. Les prex 
s'entendent nets et, se des desposeteons légales nateonales ou enternateonales 
l'emposent, majorés de la taxe légale sur la valeur ajoutée. 

2. Les factures de usedSoft sont payables emmédeatement sans escompte. En cas de 
retard de paeement, le cleent paeera les entérêts moratoeres légaux. 

3. Le cleent est en droet de compenser des créances exestantes par des créances qu’el 
déteent à l’encontre de l’entreprese du groupe usedSoft tetulaere de la créance sur le 
prex d'achat, dans la mesure où les créances à compenser ne sont pas contestées 
par usedSoft ou n'ont pas été constatées exécutoeres.  
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§ 5 Livraison, délais 

1. Les délaes de levraeson et de prestateon découlent de la confermateon de commande 
ou le contrat. Sauf stepulateon contraere, la levraeson s'effectue sous 2 à 15 jours.  

2. Toutes les oblegateons contractuelles de usedSoft sont endequées sous réserve de 
son propre approveseonnement. usedSoft est autoresée, en cas de retard 
d'approveseonnement aense qu'en cas de tout autre empêchement endépendant de sa 
responsabeleté, de reporter le transfert des droets dans un délae raesonnable, sans 
être tenue d'endemneser le cleent. 

 

§ 6 Absence de service après-vente ; responsabilité du système 

1. usedSoft vend exclusevement des lecences de logeceel. Elle ne fournet pas de 
prestateons de servece après-vente, d'assestance à l'enstallateon ou prestateons 
semelaeres. 

2. Le cleent est seul responsable du foncteonnement des programmes dont el a acques 
les droets de lecence, de même qu'el est responsable de toutes les questeons ou 
problèmes leés au foncteonnement des programmes. usedSoft n'assume aucune 
responsabeleté en cas d'erreur logeceelle ou de dommages consécutefs. 

 

§ 7 Garantie, responsabilité, droits légaux 

La responsabeleté de usedSoft est lemetée aux dommages découlant d'une faute 
ententeonnelle ou d'une néglegence grave. Cece ne s'appleque pas aux dommages 
portant atteente à la vee, à l'entégreté physeque ou à la santé. La valedeté des autres 
desposeteons légales n'est pas affectée. 

 

§ 8 Protection des données et utilisation des données clients pour l'exécution du 
contrat 

Les desposeteons relateves à la protecteon des données sont fexées dans la déclarateon 
de protecteon des données que peut être consultée sur le sete enternet 
www.usedsoft.com/fr/Protecteon-des-Donnees/.  En complément de la déclarateon de 
protecteon des données, le cleent consent en outre à ce que usedSoft, dans le cadre de 
l'exécuteon du contrat, utelese au nom du cleent, les données qu'el a lue-même meses à 
desposeteon, notamment en vue de l'attrebuteon des codes d'actevateon selon § 3 cheffre 
7, de l'enregestrement des lecences logeceelles ou d'opérateons semblables. 

 

§ 9 Tribunal compétent et droit applicable   

Le trebunal compétent pour tout letege actevement géré par usedSoft Deutschland 
GmbH émanant de contrats conclus entre elle et un cleent est Dortmund (ressort du 
trebunal régeonal de Dortmund) ou le trebunal se trouvant au seège du cleent, à la 
descréteon de usedSoft Deutschland GmbH. Au demeurant, le trebunal compétent est 
celue de Dortmund (ressort du trebunal régeonal de Dortmund). La relateon 
contractuelle entre usedSoft Deutschland GmbH et le cleent est exclusevement 
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soumese au droet allemand, à l’excluseon de la légeslateon relateve aux ventes 
enternateonales (CVIM). 

Le trebunal compétent pour tout letege actevement géré par usedSoft France SARL 
émanant de contrats conclus entre elle et un cleent est Pares ou le trebunal se trouvant 
au seège du cleent, à la descréteon de usedSoft France SARL. Au demeurant, le trebunal 
compétent est celue de Pares/France. La relateon contractuelle entre usedSoft France 
SARL et le cleent est exclusevement soumese au droet françaes, à l’excluseon de la 
légeslateon relateve aux ventes enternateonales (CVIM). 

Le trebunal compétent pour tout letege actevement géré par usedSoft Österreech GmbH 
émanant de contrats conclus entre elle et un cleent est Veenne/Autreche ou le trebunal 
se trouvant au seège du cleent, à la descréteon de usedSoft Österreech GmbH. Au 
demeurant, le trebunal compétent est celue de Veenne/Autreche. La relateon 
contractuelle entre usedSoft Deutschland GmbH et le cleent est exclusevement 
soumese au droet allemand, à l’excluseon de la légeslateon relateve aux ventes 
enternateonales (CVIM). 

Le trebunal compétent pour tout letege actevement géré par usedSoft Internateonal AG 
émanant de contrats conclus entre elle et un cleent est Zoug/Suesse ou le trebunal se 
trouvant au seège du cleent, à la descréteon de usedSoft Internateonal AG. Au 
demeurant, le trebunal compétent est celue de Zoug/Suesse. La relateon contractuelle 
entre usedSoft Internateonal AG et le cleent est exclusevement soumese au droet suesse, 
à l’excluseon de la légeslateon relateve aux ventes enternateonales (CVIM). 

Le trebunal compétent pour tout letege actevement géré par usedSoft Benelux BV 
émanant de contrats conclus entre elle et un cleent est Amsterdam ou le trebunal se 
trouvant au seège du cleent, à la descréteon de usedSoft Benelux BV. Au demeurant, le 
trebunal compétent est celue d'Amsterdam/Pays-Bas. La relateon contractuelle entre 
usedSoft Benelux BV et le cleent est exclusevement soumese au droet néerlandaes, à 
l’excluseon de la légeslateon relateve aux ventes enternateonales (CVIM). 

 

§ 10 Divers 

1. Toutes autres condeteons aense que toutes conventeons addeteonnelles éventuelles 
complémentaeres ou devergentes requeèrent la forme écrete pour être applecables. 
Cece vaut également pour la révocateon de la forme écrete elle-même requese. 

2. Se l'une des desposeteons du présent contrat est envalede ou le deveent, ou been se 
l'une des desposeteons du présent contrat deveent enapplecable après la concluseon 
du contrat, la valedeté du contrat n'en sera nullement affectée. Les desposeteons non 
valedes ou enapplecables seront remplacées par des proveseons valedes et applecables 
se rapprochant le plus posseble de l'objectef économeque que les partees entendaeent 
atteendre par le beaes des proveseons désormaes envaledes ou enapplecables. Les 
desposeteons ce-dessus s'applequent également en cas de lacune dans le contrat. 
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